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Yves Denis, CPA auditeur, CA
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1 La Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19) (LCV) oblige le conseil de toute 
municipalité de 100 000 habitants et plus à nommer un fonctionnaire pour occuper la 
fonction de vérificateur général. Celui-ci relève du conseil municipal et a pour 
responsabilité d’effectuer l’audit des comptes et affaires de la municipalité et de tous 
les organismes qu’elle contrôle ou faisant partie de son périmètre comptable. 
Annuellement, il remet au maire ou à la mairesse, pour dépôt au conseil, un rapport 
décrivant les résultats de son audit et dans lequel il mentionne également tout fait ou 
irrégularité qu’il estime opportun de souligner. 

2 Le 7 avril 2015, le conseil municipal de la Ville de Lévis a procédé à ma nomination en 
tant que vérificateur général et je suis entré en fonction le 20 avril. J’ai accepté avec 
enthousiasme d’assumer cette importante fonction pour les sept prochaines années en 
sachant aussi tous les défis qu’elle comporte. Mes premiers mots visent à remercier les 
membres du conseil municipal pour la confiance qu’ils me témoignent.  

3 De par sa position dans l’organisation et le mandat qui lui est confié par la LCV, le 
Vérificateur général est un instrument de gouverne primordial lorsqu’il s’agit de faire 
rapport de façon objective pour attester la fiabilité de l’information financière et 
améliorer la gestion. Ces dispositions de la loi ne peuvent aboutir aux résultats 
escomptés sans une approche collaborative et constructive, ce à quoi je m’efforcerai 
tout au long de mon septennat. À cet égard, je me dois de souligner l’apport de mon 
prédécesseur qui a su s’inscrire dans cette approche. 

4 Dès mon arrivée, j’ai réalisé plusieurs rencontres avec les gestionnaires et les élus pour 
mieux saisir la réalité de la Ville de même que les préoccupations de chacun. J’ai alors 
pu constater comme dénominateur commun le souci de ces personnes envers la qualité 
en matière de gestion et leur connaissance approfondie de leurs dossiers respectifs. Je 
les remercie pour leur accueil, pour leur ouverture, pour la pertinence de leurs propos 
et pour leur engagement à une collaboration fructueuse. Cet exercice me sera très utile 
pour identifier et prioriser mes interventions dans le futur. 

5 Selon l’article 107.8 de la LCV, le mandat du vérificateur général comporte, dans la 
mesure jugée appropriée par celui-ci, l’audit financier, l’audit de la conformité des 
opérations aux lois, règlements, politiques et directives applicables, ainsi que l’audit 
d’optimisation des ressources. 
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6 L’audit financier de la Ville de Lévis est réalisé à la fois par un auditeur externe 
nommé par le conseil municipal et par le vérificateur général. Ce dernier supervise la 
réalisation des travaux de l’auditeur externe et peut être amené à commander certains 
travaux supplémentaires pour étayer son opinion sur les états financiers audités. Les 
travaux statutaires en matière d’audit financier portent sur les états financiers, sur le 
calcul du taux global de taxation et sur l’information relative aux organismes 
subventionnés à plus de 100 000 dollars. 

7 L’audit d’optimisation des ressources consiste à évaluer de façon méthodique et 
objective la gestion d’une organisation. Il vise à s’assurer que les deniers publics 
confiés à l’administration sont gérés avec économie, efficience et efficacité, et qu’elle 
rend compte de cette gestion de manière appropriée et en temps opportun. Ce type 
d’audit tient compte d’un quatrième élément : le développement durable1. 

8 L’efficience peut être considérée comme la pierre angulaire de l’optimisation des 
ressources. En effet, alors que l’économie concerne l’acquisition des intrants au 
meilleur coût, il est opportun de souligner que la définition du besoin (caractéristiques 
des intrants) influence de manière significative l’opération des systèmes et les résultats 
(en quantité et en qualité). Quant à l’efficacité, les administrateurs savent généralement 
qu’il ne sert à rien d’être efficient dans la production d’extrants qui ne correspondent 
pas aux besoins des clients. Dans un contexte municipal, l’Administration se doit de 
fournir des résultats qui conviennent aux citoyens, tant par la nature et la qualité des 
services que par la façon d’en assurer la prestation et par leur coût. Elle doit aussi 
déployer les efforts nécessaires pour en rendre compte. 

9 Enfin, la gestion municipale est encadrée par une panoplie de lois et de règlements qui 
confèrent de nombreux pouvoirs et responsabilités aux villes. La conformité à ces lois 
et règlements devient dès lors une préoccupation importante. Par ses différents travaux 
d’audit, le vérificateur général exerce une vigilance en cette matière, tout en étant 
conscient que ces éléments de conformité à respecter peuvent, à l’occasion, représenter 
une contrainte, notamment en matière d’efficience. 

10 Cinq entités font partie du champ de compétence du Vérificateur général. La Ville de 
Lévis, la Société de transport de Lévis, la Régie intermunicipale de gestion des déchets, 
l’Office municipal d’habitation et la Société de développement économique possèdent 
leur propre structure de gouvernance. Le Vérificateur général est habilité à effectuer 
l’audit financier, l’audit de conformité et l’audit d’optimisation des ressources dans ces 
cinq organismes. 

11 L’ampleur des ressources gérées par ces entités et les attentes à leur égard justifient des 
interventions de la part du Vérificateur général, soit du point de vue de la gouvernance, 

                                                
1  « Développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 

répondre aux leurs. » Loi sur le développement durable, art. 2. 
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de la gestion et de la pérennité des actifs, de l’efficience de certains processus clés, soit 
de l’efficacité à livrer des résultats conformes à ce qu’exige leur mission. 

12 Lors des rencontres que j’ai menées à ce jour¸ les élus et les gestionnaires de la Ville 
m’ont communiqué un ensemble d’informations en regard des activités de la Ville et 
ont partagé certaines pistes pour en améliorer la gestion. Plusieurs de ces 
considérations étaient associées au thème de l’efficience. Selon la CCAF/FCVI Inc2, 
« l’efficience est la capacité à tirer le meilleur parti des ressources disponibles », soit 
« d’obtenir la meilleure qualité et le meilleur rendement (quantité) possible à partir des 
intrants disponibles » 3. 

13 Ces discussions reflètent une disposition favorable à l’amélioration continue. Elles 
m’ont permis d’identifier cinq thèmes porteurs en matière d’efficience dans le contexte 
des pratiques de gestion actuelles de la Ville. 

• Planification stratégique et opérationnelle : Dans la mesure où l’engagement et le 
ton donné par la direction sont empreints du leadership nécessaire, le cycle de la 
planification permet de fixer des buts et de s’y référer pour le développement de 
stratégies et l’attribution des ressources. Les acteurs concernés sont alors à même 
d’orienter leurs efforts vers ces buts. 

• Gestion de projets et gestion des opérations : La gestion de projets vise des 
initiatives ponctuelles définies dans le temps et englobe la planification, 
l’organisation et le contrôle des activités et des ressources en visant l’atteinte 
d’objectifs précis. La gestion des opérations fait référence aux interventions visant à 
s’assurer que les tâches ou les fonctions répétitives sont organisées de façon à éviter 
les pertes systémiques. 

• Gestion des ressources humaines : L’efficience est grandement influencée par la 
gestion des ressources humaines, notamment au regard de l’affectation et de 
l’utilisation du personnel selon les besoins de l’organisation et de la clarté des rôles 
et responsabilités. 

• Alignement des systèmes d’information au plan d’affaires : Les systèmes 
d’information peuvent procurer des bénéfices considérables, notamment par le 
partage d’information (amélioration de la coordination horizontale), 
l’automatisation de certaines activités et services et l’exploitation d’informations en 
vue d’améliorer les façons de faire. 

• Information sur la performance : L’information sur la performance, si elle est bien 
conçue et exploitée correctement, permet notamment à l’organisation de 
systématiser l’amélioration continue, et de se développer plus efficacement en 
devenant une organisation apprenante. 

                                                
2  La CCAF/FCVI Inc. est une fondation qui a pour mission d’encourager et de consolider l’audit de 

performance, la surveillance et la reddition de comptes dans le secteur public, au Canada et à l’étranger, grâce 
à la recherche, à l’éducation et au partage des connaissances. 

3  Guide pratique sur l’audit de l’efficience, 2014, p. 8,  CCAF/FCVI Inc. 
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14 Même si l’efficience prime, des thèmes liés aux autres aspects de l’optimisation des 
ressources (économie, efficacité, conformité) ont également émergé de mes discussions 
avec les autorités municipales. 

• Gestion contractuelle : Outre les obligations légales et règlementaires à respecter, la 
définition des besoins et l’estimation rigoureuse du coût des solutions envisagées 
pour les combler doivent faire l’objet d’une attention particulière de la part de la 
Ville lorsqu’elle procède à l’acquisition de biens et services. D’autres éléments 
pourraient faire l’objet d’une surveillance : la quantité et l’ampleur des suppléments 
autorisés aux fournisseurs, le risque de fractionnement de contrats et les 
considérations liées à l’indépendance des donneurs d’ouvrage par rapport aux 
marchés (question d’éthique). 

• Service clientèle : Le délai et la qualité des réponses aux demandes des citoyens 
constituent des volets importants de la qualité des services. Une attention soutenue 
accordée à ces demandes contribue à l’amélioration continue des services. 

• Situation financière de la Ville : La maîtrise financière de l’organisation passe par 
une bonne connaissance tant des charges et engagements actuels que des retombées 
attendues des décisions prises. Les moyens financiers doivent permettre de satisfaire 
les besoins à court terme, mais aussi, dans une vision à plus long terme, assurer la 
pérennité des infrastructures et des systèmes. 

• Développement de la Ville : Lévis est une ville en développement et l’un des enjeux 
liés à ce développement concerne le financement (notamment les coûts engendrés 
pour la Ville). Des choix stratégiques s’imposent pour obtenir un développement 
optimal sans compromettre la situation financière de la Ville à long terme. À défaut 
de processus de gestion adéquats pour gérer ces développements, la position 
concurrentielle de Lévis et son pouvoir d’attraction pourraient être compromis. 

15 Tous ces éléments baliseront non seulement le choix de mes interventions, mais 
assureront aussi une meilleure couverture des sujets abordés lors des audits retenus. 

16 Par ailleurs, j’entends instaurer un mécanisme efficace et transparent de 
communication avec les autorités municipales pour les tenir au courant du résultat de 
mes audits. Je considère que la qualité de la communication est la pierre angulaire de 
l’adhésion des gestionnaires à mes recommandations qui viseront notamment 
l’amélioration des pratiques de gestion. 

17 La réalisation de cet important mandat ne peut se faire sans le recours à une approche 
rigoureuse et l’attribution de ressources adéquates. 

18 Pour assurer la qualité de ses travaux, le vérificateur général s’appuie sur un ensemble 
de normes édictées par CPA Canada, l’organisme chargé d’encadrer les travaux de 
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certification de la profession d’auditeur. Sous-jacentes aux normes spécialisées qui 
encadrent l’audit financier, l’audit de conformité et l’audit d’optimisation des 
ressources, certaines exigences s’appliquent à tous les travaux visant à procurer un 
niveau d’assurance. Elles concernent généralement :

• les règles déontologiques applicables au vérificateur, y compris son indépendance 
par rapport aux entités faisant l’objet de l’audit;

• le contrôle de la qualité; 

• l’esprit critique, le jugement professionnel, ainsi que les compétences et techniques 
en matière de certification; 

• la planification et l’exécution des missions d’audit; 

• l’obtention d’éléments probants suffisants et appropriés; 

• le recours à des spécialistes et la réalisation des consultations appropriées; 

• l’établissement des conclusions de l’audit; 

• le contenu des rapports d’audit; 

• la documentation des dossiers d’audit. 

19 Lors d’un audit d’optimisation des ressources, la méthodologie privilégiée par le 
vérificateur général vise la conformité à ces exigences et comporte différentes étapes. 
Après avoir arrêté un sujet d’audit, le vérificateur réalise une analyse préliminaire afin 
de répertorier les pratiques de saine gestion dans le domaine et d’établir la stratégie 
d’intervention. Par la suite, lors d’un examen détaillé, la situation existante est 
confrontée aux saines pratiques. Enfin, un rapport d’audit est présenté aux 
gestionnaires concernés pour obtenir leurs commentaires. Ce rapport est publié dans le 
rapport annuel du Vérificateur général au conseil municipal. 

20 Le vérificateur recherche un niveau d’assurance élevé pour étayer les constats et 
conclusions de ses rapports. À cet égard, notons que « l'assurance absolue ne peut être 
atteinte en raison de l'existence de facteurs comme le recours au jugement, l'utilisation 
des sondages, les limitations inhérentes au contrôle et le fait qu'une grande partie des 
éléments probants que peut obtenir le praticien sont de nature convaincante plutôt que 
concluante »4 . 

21 L’application judicieuse de cette méthodologie favorisera la collaboration des 
responsables, en plus d’inciter à la recherche des meilleures solutions et l’application 
des recommandations formulées. 

22 Finalement, je ne pourrais passer sous silence ce que plusieurs considèrent comme les 
critères de qualité d’un rapport d’audit. 

• Valeur ajoutée : Le contenu favorise la prise de décisions éclairées sur des sujets 
d’importance pour l’organisation (pertinence et significativité). 

                                                
4  CPA Canada, Normes relatives aux missions de certification autres que les audits d’états financiers et d’autres 

informations financières historiques, paragraphe 5025.11. 
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• Produit à temps : Le rapport perd de sa pertinence s’il est produit trop tard suivant 
le moment de l’évaluation et ne favorise pas la prise de décisions éclairées. 

• Fondé objectivement : Les analyses sont réalisées en profondeur, afin d’éviter les 
dérives dues à la présentation de cas d’espèce. 

• Compréhensible : Le rapport évite les démonstrations inutilement techniques et 
vulgarise le sujet traité autant que possible. 

• Produit à un coût raisonnable : Le coût d’un audit ne devrait pas excéder les 
avantages qu’en tirent les décideurs et ultimement la population. 

23 Tant mes prédécesseurs que mes collègues vérificateurs généraux municipaux ont 
mentionné publiquement les difficultés liées au manque de ressources de leur bureau. 

24 À cet égard, je perçois clairement que les besoins que j’ai recensés depuis mon arrivée 
justifient une force d’intervention plus grande et structurée, afin d’assurer l’efficacité et 
la pérennité de la fonction de vérificateur général. En effet, nous pouvons considérer 
que le minimum prévu par la LCV ne permet pas de créer une force d’intervention qui 
permettrait de fournir toute la valeur attendue de cette importante fonction. 

25 À cet effet, l’Association des Vérificateurs généraux municipaux du Québec 
(AVGMQ) a d’ailleurs fait part, au cours de l’été 2014, de certaines recommandations 
visant notamment l’attribution d’un seuil minimum annuel de 500 000 dollars, et le 
report à l’année suivante des crédits budgétaires inutilisés d’une année. Le budget 
actuel du bureau du vérificateur général de Lévis est de 345 000 dollars (0,15 % du 
budget de la Ville, à quelques milliers de dollars près). 

26 Je travaillerai au cours des prochains mois, et ce, en collaboration avec les intervenants 
concernés, à assurer un juste équilibre entre mes responsabilités et les ressources qui 
me sont attribuées tout en veillant à protéger l’indépendance de la fonction. 

27 Avant mon arrivée en fonction, et ce, pour se conformer à la LCV, le conseil municipal 
a mandaté un auditeur indépendant pour agir à titre de vérificateur général, en signant 
les états financiers 2014 de la Ville de Lévis, de la Société de transport de Lévis et de 
la Régie intermunicipale de gestion des déchets et pour émettre une opinion sur le taux 
global de taxation avant le 30 avril 2015. Les opinions d’audit relatives à ces trois 
entités ont été publiées avec les états financiers correspondants. Dans deux cas (Ville 
de Lévis et STL), l’auditeur mandaté a émis une réserve concernant le traitement des 
paiements de transfert. Quant aux états financiers de l’Office municipal d’habitation et 
de la Société de développement économique, ils ont fait l’objet, de façon 
exceptionnelle pour 2014, d’une seule opinion d’une firme externe, sans intervention 
du vérificateur général ou d’un substitut. 
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28 La LCV comporte aussi l’obligation pour le vérificateur général de s’assurer que les 
personnes morales ayant reçu une subvention annuelle d’au moins 100 000 $ de la 
municipalité ont fait auditer leurs états financiers. Le chapitre deux du présent rapport 
exprime mon opinion à ce sujet. 

29 Par ailleurs, dès mon arrivée en fonction à ce poste, j’ai entrepris un audit de 
l’application des recommandations formulées en 2014 à la Société de transport de 
Lévis. Ce rapport a été présenté et déposé au conseil d’administration de l’organisme le 
24 septembre dernier et il est reproduit intégralement au chapitre trois. Sommairement, 
la planification et la gestion des opérations financières de la Société de transport de 
Lévis sont beaucoup plus conformes aux contextes juridiques auxquels elle est 
assujettie. De fait, elle a pris action pour 100 % des recommandations que nous avons 
traitées dans le cadre de ce suivi, et 88 % de celles-ci sont complètement ou 
partiellement appliquées. 

30 Finalement, un extrait pertinent de la LCV figure en annexe. 
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1 Chaque année, le vérificateur général a l’obligation, en vertu de l’article 107.9 de la 
Loi sur les cités et Villes (L.R.Q., chapitre C-19) (LCV), de s’assurer que les personnes 
morales ayant bénéficié d’une subvention annuelle d’au moins 100 000 $ de la 
municipalité ont fait auditer leurs états financiers. Il y est également spécifié que 
l’auditeur indépendant d’une telle personne morale doit transmettre au vérificateur 
général une copie : 

• des états financiers annuels de cette personne morale; 

• de son rapport sur ces états; 

• de tout autre rapport résumant ses constatations et recommandations au conseil 
d’administration ou aux dirigeants de cette personne morale. 

2 En vertu des dispositions de l’article 107.9 de la LCV, j’ai effectué une revue de 
conformité relativement à l’obligation d’audit des états financiers des personnes 
morales subventionnées définies comme telles selon cet article. 

3 Pour l’année financière de la Ville se terminant le 31 décembre 2014, les organismes 
concernés sont : 

• Alliance-Jeunesse Chutes-de-la-Chaudière, 31 mars; 

• Centre aide et prévention jeunesse de Lévis, 31 mars; 

• Centre socio-culturel et sportif St-Étienne, 31 mai; 

• Complexe de soccer Honco de Lévis, 31 décembre; 

• Diffusion Avant Scène, 31 décembre; 

• Diffusion culturelle de Lévis, 31 décembre; 

• Maison de soins palliatifs du Littoral, 30 juin; 

• Patro de Lévis, 31 décembre; 

• La Société Vie, Intégration, Apprentissage pour handicapés V.I.A. inc., 31 mars.  

4 Mon objectif était de m’assurer que ces états financiers avaient fait l’objet d’une 
mission d’audit par un auditeur indépendant, et qu’un rapport au conseil 
d’administration ou aux dirigeants avait été produit à cet effet.  

5 Pour rencontrer cet objectif d’audit, j’ai effectué une revue des états financiers de ces 
personnes morales, du rapport de l’auditeur sur ces états et, le cas échéant, de tout autre 
rapport résumant ses constatations et recommandations remis au conseil 
d’administration ou aux dirigeants des organismes vérifiés. Cette revue a porté sur les 
exercices financiers se terminant au cours de l’année 2014. 
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6 Enfin, il m’apparait important de préciser que mon audit se limitait à l’objectif formulé 
ci-haut, et que je n’ai effectué aucune vérification des comptes ou documents des 
personnes morales concernées quant à l’utilisation appropriée des subventions 
provenant de la Ville de Lévis. 

7 Lors de ses travaux pour l’exercice financier 2013, mon prédécesseur avait détecté que 
l’organisme Complexe de soccer Honco de Lévis n’avait pas pris les mesures pour 
fournir, conformément à l’article 107.9 de la LCV, des états financiers audités. En 
effet, l’organisme avait requis de son auditeur une opinion de forme négative (mission 
d’examen), ce qui ne constitue pas une opinion d’audit. 

8 Cette année, l’organisme Complexe de soccer Honco de Lévis a requis de son auditeur 
une opinion d’audit sur ses états financiers. 

9 Par ailleurs, le bureau du vérificateur général de Lévis effectue une vigie sur les 
subventions octroyées par la Ville et avise les organismes concernés par cette règle des 
exigences de la LCV. 

10 Les états financiers des personnes morales mentionnées au paragraphe 3 ont fait l’objet 
d’un audit par un auditeur indépendant et un rapport a été produit à cet effet. 
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1 En vertu de l’article 107.8 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), le 
Vérificateur général de Lévis a réalisé en 2012 un audit d’optimisation et de 
conformité relatif à la planification et à la gestion des opérations financières de la 
STLévis. L’objectif de cet audit était de s’assurer que les processus de planification et 
de gestion des opérations financières de la Société favorisaient la conformité aux 
contextes juridiques concernés, dans une perspective d’optimisation des ressources. 

2 Compte tenu de la nature des constats effectués, du développement de la STLévis et de 
l’importance des investissements qui y sont effectués, nous avons réalisé, au cours de 
l’été 2015, un suivi de l’application des recommandations formulées. 

3 Voici la structure du présent rapport. 

• Une première section de mise en contexte présente les récents développements de 
même que l’évolution des budgets et des résultats de la STLévis au cours des cinq 
dernières années. 

• L’objectif et les paramètres du suivi sont mentionnés dans la deuxième section. 

• La conclusion et les constatations sont traitées par sujet en troisième lieu, par la 
présentation, sous forme de tableau, de l’application des recommandations 
concernées, suivi d’un rappel des constats initiaux et de l’analyse des correctifs 
apportés. 

• La section suivante traite de certains enjeux auxquels la STLévis devra s’attaquer au 
cours des prochaines années pour accomplir sa mission et qui devraient retenir 
l’attention de la direction. 

• Les commentaires de la direction sont présentés dans la dernière section. 

4 Nous tenons à souligner l’excellente collaboration de la direction de la STLévis dans le 
cadre de cet audit. 

5 La mission de la STLévis consiste à assurer, par des modes de transport collectif, la 
mobilité des personnes dans la ville de Lévis et hors de celle-ci, lorsque requis. Tant 
pour le transport régulier que pour le transport adapté, l’achalandage est en constante 
progression depuis quelques années et l’on prévoit que cette situation se poursuivra au 
moins jusqu’en 2020. 

6 Sur le plan financier, le budget de fonctionnement de la STLévis était de 25,2 millions 
de dollars en 2014, soit une hausse de 22 % par rapport à 2010. Le tableau 1 fournit des 
détails sur les données financières des cinq dernières années.  
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Tableau 1 : Évolution financière de la STLévis depuis 2010 (en millions de $)

       2010 2011 2012 2013 2014 

Fonctionnement 

Budget1 20,6 18,9 23,4 24,1 25,2

Quote-part de la Ville au budget 
- montant 
- % du budget 

6,4 
31 % 

7,4 
39 % 

9,9 
42 % 

10,5
44 %

11,1
44 %

Excédent (déficit) de l’exercice avant absorption de déficit 1,6 (1,0) 1,2 0,3 (0,04)

Absorption de déficit 1,5 - 0,9 2 - -

Excédent (déficit) de l’exercice après absorption de déficit 0,1 (1,0) 0,3 0,3 (0,04)

Programme triennal d’immobilisations

Prévisions 3 ans 67,2 74,4 78,9 69,9 37,0

Prévisions année 1 11,2 28,5 27,1 13,2 17,1

Acquisitions année 1 3,2 19,8 22,2 4,0 9,0

Endettement total net à long terme (ETNLT)

ETNLT en fin d’exercice 8,4 13,8 24,0 23,1 25,3

% de l’ETNLT de la Ville de Lévis 4 % 5 % 8 % 7 % 7 %

1  Le budget indiqué est composé des revenus de fonctionnement, des subventions, des contributions municipales et des 
affectations (sauf pour 2014). 

2  Ce montant tient compte du fait qu’une partie du déficit de 2011 a été absorbée par le surplus de 2010. 

7 L’analyse de ces données fait ressortir les éléments suivants : 

• De 2010 à 2014, la contribution budgétisée de la Ville est passée de 6,4 millions de 
dollars à 11,1 millions de dollars, soit une croissance de plus de 73 %. 

• Les investissements en immobilisations ont chuté de façon très significative en 2013 
et 2014 par rapport aux deux années précédentes. Ils se chiffraient respectivement à 
4 et 9 millions de dollars en comparaison avec les 19,8 et 22,2 millions de dollars 
dépensés en 2011 et 2012. 

• Quant à l’endettement à long terme, il triplait. Alors qu’il se situait à 8,4 millions de 
dollars en 2010, il est maintenant à 25,3 millions de dollars. 
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Même s’il y a eu une diminution des investissements au cours des deux dernières 
années, ces chiffres illustrent le contexte de croissance dans lequel s’inscrivent les 
activités de la Société. 

8 Un plan directeur 2015-2024 a été adopté par le conseil d’administration (CA) de la 
STLévis en juin 2015. Il présente une vision du développement du transport en 
commun de même que ses priorités et stratégies pour atteindre ses deux grands 
objectifs : augmenter de 24 % l’achalandage et de 1 % la part modale du transport en 
commun, et être reconnu comme un acteur engagé dans le développement et la 
mobilité durable.  

9 Un cadre financier est intégré à ce plan directeur. On y prévoit des investissements de 
l’ordre de 67 millions de dollars sur 10 ans dont 13 financés par la Ville de Lévis. Ces 
investissements serviront à la réalisation des projets suivants : 

Projets 
Montant des 

investissements 
prévus 

Achat de 24 autobus 23,6 M$ 

Construction de trois projets de voies réservées 18,0 M$ 

Construction d’un deuxième centre de service 17,0 M$ 

Autres projets 

• Ajout de stationnements 
• Aménagement du terminus de la traverse de Lévis 
• Amélioration des zones d’attente 
• Ajouts d’infrastructures d’intermodalité  
• Acquisition de divers équipements 
• Implantation et développement de systèmes opérationnels 

8,0 M$ 

10 À la suite du rapport d’audit déposé en mars 2014, un groupe de travail Ville de Lévis / 
STLévis a été constitué avec le mandat d’établir une communication permanente visant 
à mieux encadrer la planification et les pratiques de gestion de la STLévis. Une des 
priorités fixées était d’assurer le suivi de la mise en application de l’ensemble des 
recommandations du Vérificateur général. Les membres de ce groupe de travail 
conjoint se sont réunis à quatre reprises en 2014 et 2015, et un rapport a été déposé le 
29 avril 2015 au CA de la STLévis. 
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11 L’objectif de ce suivi est de s’assurer que les recommandations ont été appliquées et 
d’évaluer si les mesures prises ont corrigé les lacunes décelées en 2012. Il porte sur 43 
des 46 recommandations formulées initialement, 3 ayant été exclues parce que 
l’exercice était prématuré et comportait moins de valeur ajoutée (voir annexe). Nos 
travaux ont été réalisés en juillet 2015, et ont porté sur les activités de 2014 et 2015. 
Cependant, certains de nos commentaires peuvent concerner des situations antérieures 
à cette période. 

12 Ce suivi a été réalisé conformément aux normes des missions de certification 
présentées dans le Manuel de CPA Canada – Certification. La responsabilité du 
vérificateur général consiste à fournir une conclusion sur l’objectif mentionné 
précédemment. Pour ce faire, nous avons recueilli les éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder raisonnablement notre conclusion et pour obtenir un niveau 
élevé d’assurance, quoique non absolu. Nos travaux reposent sur les mêmes critères 
d’évaluation que ceux utilisés lors de l’audit initial. 

13 Notons que la section portant sur les enjeux n’a pas été réalisée selon ces normes, 
compte tenu de sa nature prospective.  

Conclusions et constatations 

14 Nos travaux nous amènent à conclure que la planification et la gestion des opérations 
financières de la STLévis sont beaucoup plus conformes aux contextes juridiques 
auxquels elle est assujettie. De fait, elle a pris action sur 100 % des recommandations 
couvertes dans le cadre de ce suivi, et 88 % de celles-ci sont complètement ou 
partiellement appliquées. Par les discussions que la STLévis mène avec la Ville pour 
préciser les paramètres financiers à prendre en compte, l’implantation prochaine d’un 
nouveau système comptable ainsi que les efforts qu’elle déploie avec les autres sociétés 
de transport afin de profiter d’une expertise spécialisée pour l’acquisition de biens et 
services dont elle a besoin pour réaliser sa mission, elle est aussi en voie d’améliorer ce 
bilan dans un proche avenir. 
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T14-1 Adopter formellement des orientations de gouvernance 
financière représentant la vision organisationnelle du conseil 
d’administration à court, moyen et long terme, incluant des 
objectifs et des balises budgétaires à considérer en amont de 
ces processus. 

X 

T14-3 Examiner l’opportunité de définir des indicateurs stratégiques 
servant à mesurer l’atteinte de cibles en lien avec les objectifs. X 

T14-4 Examiner l’opportunité de convenir avec la Ville de certains 
paramètres financiers à court, moyen et long terme privilégiant 
à la fois le respect de la mission de la STLévis et celui des 
objectifs de la Ville, notamment en ce qui concerne l’évolution 
de la quote-part de cette dernière et de l’endettement total net 
à long terme. 

X 

15 Lors de l’audit initial, nous avions commenté le fait que le CA n’avait pas établi les 
paramètres financiers auxquels la direction générale de la STLévis pourrait se référer 
pour encadrer ses prévisions budgétaires et ses investissements. Nous faisions alors 
référence notamment à des paramètres tels que la part du budget financée par la Ville 
et la part de l’endettement de la Ville attribuable à la STLévis. 

16 À ce chapitre, un pas important a été franchi en juin 2015 avec l’adoption par le CA de 
la STLévis du plan stratégique 2015-2024. Ce plan comporte un cadre financier qui 
présente, pour les dix prochaines années, les investissements nécessaires à la 
réalisation des projets envisagés, de même que les prévisions relatives aux revenus et 
aux charges de fonctionnement pour chaque année. Il doit maintenant faire l’objet 
d’une approbation par le conseil municipal de la Ville ainsi que de la Communauté 
métropolitaine de Québec pour prendre effet. 

17 Sanctionné par le CA de la STLévis, le cadre financier fournit des balises très utiles 
aux dirigeants de la Société pour en assurer l’exploitation et le développement au cours 
des prochaines années. Le CA est venu ainsi confirmer les besoins financiers que la 
direction croit nécessaires pour assurer le développement des activités de la Société et 
confirmer implicitement que les paramètres financiers pertinents demeurent à un 
niveau acceptable. Ces ratios de même que les cibles visées ne sont toutefois pas 
exprimés formellement, de sorte que le risque d’y déroger en cours de route s’en trouve 
accru. 

18 Ainsi, nous croyons que ces derniers devraient être officialisés de même que les 
indicateurs afférents, être utilisés comme source de référence lors des décisions 
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importantes et faire l’objet d’un suivi périodique. À cet égard, des discussions ont eu 
lieu, notamment en mai 2014 et en février 2015, avec les responsables de la Ville et, 
bien que subséquemment le conseil municipal ne se soit engagé que pour 2014, on 
nous mentionne qu’il y a eu un accord de principe quant aux sommes que la Ville est 
disposée à verser jusqu’en 2018 pour la STLévis, ce qui constitue un progrès par 
rapport à la situation qui prévalait en 2012. De plus, les élus auront dans les prochaines 
semaines l’occasion d’apprécier si les implications financières du plan stratégique 
correspondent aux attentes de la Ville, notamment en regard de la contribution 
financière qui lui est demandée et de l’endettement de la STLévis. Signalons que la 
part du budget de la STLévis financée par la Ville et la part de l’endettement de la 
Ville qui lui est attribuable étaient respectivement de 44 % et de 7 % en 2013 et 2014 
(voir tableau 1). 
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T14-5 Produire un plan stratégique de développement du transport en 
commun en respectant les modalités prévues par la loi quant à 
son contenu, son ajustement annuel, sa révision quinquennale, 
sa transmission aux instances spécifiées à cette loi et enfin son 
approbation par la Ville et la Communauté métropolitaine de 
Québec. 

X 

19 La Loi sur les sociétés de transport en commun (L.R.Q., chapitre S-30.01) (LSTC) 
stipule que les sociétés de transport doivent se doter d’un plan stratégique de 
développement du transport en commun précisant les objectifs poursuivis, les priorités, 
ainsi que les résultats attendus. Malgré les initiatives de planification observées, nous 
avions déploré en 2012 l’absence d’un tel plan à la STLévis. 

20 Au moment de notre suivi, la STLévis venait tout juste d’approuver le plan stratégique 
2015-2024. Adopté par le CA le 18 juin 2015, ce plan comporte deux objectifs, trois 
stratégies et neuf axes d’intervention. Pour chaque axe d’intervention, des priorités 
sont établies de même que des cibles en regard d’indicateurs précis. Ce plan prend 
aussi en compte les services adaptés aux besoins des personnes à mobilité réduite. 
Ainsi, il respecte les exigences de la loi, mais pour prendre effet, il doit maintenant être 
approuvé par la Ville et par la communauté métropolitaine.  

21 Quant aux modalités de mise à jour et de révision du plan, elles ne sont pas encore 
établies, les efforts de la direction étant surtout dirigés actuellement sur le soutien des 
instances qui doivent approuver le plan pour qu’il prenne effet. 

22 Au-delà de ce strict élément de conformité à la loi, le plan établi porte maintenant une 
vision du développement du transport en commun et de la STLévis. Il devient dès lors 
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un point d’ancrage important pour gérer la performance de la Société et en rendre 
compte. 
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T14-6 Établir et adopter par résolution des normes relatives à la 
nomination des employés et employées. X 

T14-7 Produire un plan d’effectifs déterminant notamment les normes 
et barèmes de rémunération, les avantages sociaux et les 
autres conditions de travail. 

X 

T14-32 Adopter un cadre formel de leurs conditions de travail. 
X 

T14-33 Élaborer une description de tâches spécifique à chaque poste 
non syndiqué. X 

23 Lors de l’audit de 2012, nous nous étions intéressés à certains aspects de la gestion des 
effectifs. Nous avions commenté à cet égard l’absence d’un plan d’effectifs, de même 
que l’imprécision des conditions de travail et des tâches confiées au personnel non 
syndiqué.

24 La structure organisationnelle qui fait partie du plan d’effectifs de la STLévis a été 
adoptée par le CA le 17 octobre 2013 et a été modifiée le 14 juillet 2014. En précisant 
les ressources humaines mises à la disposition des unités administratives pour leur 
permettre d’accomplir adéquatement leur mission, cette structure sert maintenant de 
référence pour combler les emplois de la Société. Combiné au fait que chaque poste à 
pourvoir est préalablement autorisé par le CA et que les nominations deviennent 
effectives lors de leur autorisation par cette instance, ce mode de fonctionnement fait 
en sorte qu’il y a un bon contrôle des nominations.

25 En plus de la structure organisationnelle, le plan d’effectifs comprend un recueil des 
conditions de travail des cadres, des gestionnaires et du personnel non syndiqué, de 
même que les conventions collectives de travail du personnel de bureau, du personnel 
d’entretien et des chauffeurs. On y trouve aussi des descriptions de tâches, le code 
d’éthique et les règles de bonne conduite, ainsi que les politiques et documents relatifs 
aux ressources humaines.

26 Le contenu du plan d’effectifs répond en grande partie aux exigences de la LSTC. 
Toutefois, il ne comporte pas d’éléments de la planification de la main-d’œuvre 
garantissant sa disponibilité en temps opportun. Par exemple, le nouveau plan 
stratégique prévoit un accroissement des heures de service. Cette donnée peut avoir 
une incidence sur la nature et la quantité de main-d’œuvre à mobiliser. De plus, 
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certains employés peuvent être près de l’âge de la retraite et il faut s’assurer que 
l’organisation pourra trouver une main-d’œuvre qualifiée pour les remplacer. La relève 
du personnel-clé est également un élément à considérer.

27 Par ailleurs, nous observons maintenant que les relations entre les employés non 
syndiqués et la STLévis sont régies par des contrats de travail, prenant la forme d’une 
résolution de nomination de l’employé par le CA, et qui fait référence au recueil des 
conditions de travail précité. Un contrat de travail distinct est établi pour chacun des 
employés à contrat (quatre au moment de notre suivi). Il précise notamment les 
responsabilités de l’employé, ses conditions de travail, ainsi que les avantages sociaux 
et autres bénéfices auxquels il a droit.

28 Enfin, un travail important a été réalisé en août 2013 par l’élaboration des descriptions 
de tâches applicables aux cadres, cadres intermédiaires, gestionnaires de premier 
niveau et personnel non syndiqué. Pas moins de 16 emplois ont alors été décrits selon 
un cadre commun précisant les fonctions détaillées de l’emploi, la formation 
académique et les compétences nécessaires, ainsi que les qualités personnelles 
recherchées. 

29 Ces descriptions d’emploi ne sont toutefois pas parfaitement cohérentes avec la 
structure organisationnelle en vigueur. Les différences observées sont les suivantes : 

• Trois emplois ne sont pas décrits : 

o Adjoint au directeur général; 
o Contremaître adjoint au Service de l’entretien; 
o Agent de planification – volet infrastructure. 

• Pour trois emplois, le libellé de la description d’emploi ne correspond pas à celui de 
la structure organisationnelle : 

Organigramme Description d’emploi 

Superviseur (Exploitation) Superviseur-répartiteur 

Contrôleur-répartiteur (Exploitation)  Contrôleur inspecteur 

Agent de planification – volet géomatique Agent de planification (projet Système d’aide à 
l’exploitation) 

• Pour deux emplois, une description figure toujours au plan d’effectifs alors que 
l’emploi est inexistant ou a été dissous : 

o Directeur de la planification et du développement; 
o Administrateur du réseau informatique. 
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T14-9 Étendre la portée du programme triennal d’immobilisations 
transmis annuellement à la Ville en y incluant les dépenses que 
prévoit effectuer la Société au-delà de la période visée, si ces 
dépenses résultent d’engagements pris pendant cette période. 

X 

30 La recommandation formulée en regard du plan triennal d’immobilisation (PTI) visait 
l’enrichissement de son contenu pour y inclure aussi les dépenses en immobilisations 
qui vont au-delà de la période couverte, si ces dépenses résultent d’engagements pris 
pendant cette période. Cette correction a été apportée à partir de janvier 2014. Pour le 
PTI 2014-2016, ces engagements représentaient 70 000 dollars, tandis que, pour celui 
de 2015-2017, aucune somme n’avait été engagée au-delà de la période visée. Ces 
montants sont cohérents avec le plan quinquennal d’immobilisation produit au 
ministère des Transports du Québec (MTQ) pour lui permettre de budgétiser l’aide 
financière qu’il accorde dans le cadre des programmes qu’il administre. 
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T14-10 Établir un échéancier tenant compte des étapes charnières de 

ce processus, et s’assurer qu’on y prévoit un dépôt permettant 
le respect de la date butoir du 1er novembre pour l’adoption, 
par la Ville, des prévisions budgétaires de la STL.

X 

T14-11 Produire annuellement un ensemble de directives formelles 
indiquant des critères préétablis pour favoriser l’atteinte des 
objectifs, et analyser distinctement les situations dérogatoires à 
ces directives afin de trouver des solutions de remplacement. 

X 

T14-18 • S’assurer, en prenant soin d’obtenir des autorisations 
adéquates et nettement identifiables, d’intégrer aux prévisions 
budgétaires de l’exercice courant ou subséquent, le cas 
échéant :  
• le déficit de l’année précédente certifié par le vérificateur; 
• l’excédent de fonctionnement de l’exercice antécédent qui 

n’est pas approprié à des fins spécifiques; 
• l’excédent de fonctionnement anticipé de l’exercice courant. 

X 
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31 Comme nous l’indiquions à la suite de l’audit de 2012, la préparation du budget annuel 
de la Société est un exercice complexe qui doit être planifié avec soin de façon 
notamment à respecter la date butoir du 1er novembre pour l’adoption, par la Ville, des 
prévisions budgétaires de la STLévis. Conformément à nos recommandations, un 
échéancier est maintenant produit et, sauf lorsqu’on y apporte des amendements, les 
budgets sont produits dans les délais impartis. Le tableau suivant présente les dates 
d’adoption et d’approbation des budgets par la STLévis et par la Ville pour 2014 et 
2015. 

Budget Date d’adoption 
STLévis 

Date d’approbation 
Ville de Lévis 

Budget 2014 17-10-2013 20-01-2014 

Budget 2015 28-10-2014 - 

Budget 2015 amendé 1 20-11-2014 08-12-2014 

32 Afin de soutenir l’exercice, un document d’orientations budgétaires a été élaboré en 
juillet 2014 à l’intention des gestionnaires pour les supporter dans la production des 
données budgétaires dans leur champ d’activités respectif. Ainsi, des paramètres et des 
hypothèses leur ont été fournis pour augmenter la fiabilité des données budgétaires 
produites. Ces orientations ont contribué à améliorer la situation, puisque les virements 
budgétaires sont de moins en moins nombreux en cours d’année, comme en fait foi le 
paragraphe 39. 

33 Par ailleurs, les correctifs nécessaires ont été apportés pour intégrer les surplus et 
déficits non affectés aux budgets et ainsi obtenir l’autorisation claire du CA quant à 
leur utilisation (surplus) ou à leur financement (déficits). Ainsi, l’excédent non affecté 
à des fins spécifiques de 2012 a été intégré au budget de l’exercice 2014 tout comme 
celui de 2013 au budget de 2015. À ce dernier budget figurait aussi l’excédent de 
fonctionnement de 40 206 dollars anticipé pour 2014. 
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34 Signalons enfin l’incertitude liée à la formule de partage des revenus provenant du 
Fonds des contributions des automobilistes au transport en commun, laquelle fait 
l’objet de discussions avec le MTQ et le Réseau de transport de la Capitale. À cet 
égard, nous avons constaté (voir tableau suivant) que les compensations 
discrétionnaires obtenues annuellement sont confirmées tardivement. Par ailleurs, nous 
remarquons un manque à gagner annuel de la STLévis (colonne 5 du tableau) 
d’environ 300 000 dollars; cette situation défavorise la Société. 

Année 

Fonds des contributions des 
automobilistes au transport 

en commun 
Compensation du MTQ 

Fonds perçus 
relatifs à Lévis

Fonds reçus  
par la STLévis Montant reçu Date de 

confirmation Manque à gagner 

1 2 3 4 5 = 1 - (2 + 3) 
2012 2 641 676 1 354 607 1 000 000 12-06-2012 287 069 

2013 2 642 385 1 380 739 950 000 12-03-2014 311 646 

2014 2 647 105 1 399 756 950 000 14-11-2014 297 349 
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T14-16 Mettre en place l’encadrement et les outils comptables 
permettant la prise en considération efficiente et efficace, par 
les responsables d’activités budgétaires, des engagements 
financiers avant d’engager une dépense. 

X 

T14-22 Revoir la pertinence d’inclure, au registre des déboursés 
déposé au conseil d’administration, une certification du 
trésorier attestant la disponibilité des crédits. 

X 

T14-23 Mettre en place les contrôles permettant de déterminer si un 
rapport doit être déposé au conseil d’administration sur les 
dépassements de coûts autorisés en rapport avec l’article 2.4 
du règlement 113 de la STL. 

X 

35 Certains problèmes de contrôle budgétaire étaient identifiés à la STLévis. D’abord, les 
gestionnaires ne disposaient pas d’une information complète et à jour sur les dépenses 
effectuées et les engagements, ce qui les soutenait mal dans leur responsabilité de 
s’assurer de la disponibilité des crédits avant d’autoriser une dépense. À cet égard, 
l’attestation du trésorier sur la disponibilité des crédits à même le budget annuel 
présentée lors des réunions mensuelles du CA pouvait créer une confusion quant aux 
responsabilités attribuées et ainsi déresponsabiliser les gestionnaires. Par ailleurs, il n’y 
avait aucune procédure pour assurer le dépôt trimestriel au CA des dépassements de 
coûts autorisés par le trésorier ou le directeur général portant sur les contrats accordés 
par le CA. 
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36 Un meilleur contrôle budgétaire est exercé depuis. En effet, la STLévis a mis en place 
les mesures suivantes : 

• Les gestionnaires sont informés périodiquement de l’évolution des postes 
budgétaires sous leur gouverne à l’aide de l’état des revenus et dépenses produit par 
la directrice des finances. 

• Un formulaire de demande d’achat doit être complété pour chaque dépense et 
approuvé par un gestionnaire autorisé à dépenser et aussi par la directrice des 
finances pour validation de la disponibilité budgétaire, et ce, avant le début du 
processus d’acquisition. 

• Un système de suivi des coûts relatifs aux contrats octroyés par le CA permet de 
déceler tout dépassement. En 2014 et 2015, quatre situations ont été autorisées par 
le CA, puisque les montants en jeu étaient supérieurs à ceux que pouvaient autoriser 
le trésorier ou le directeur général. Ces derniers n’ont eu à autoriser aucune situation 
de dépassement dans les limites de leur délégation.

37 Malgré tout, le système comptable actuel n’intègre toujours pas les engagements, ce 
qui permettrait d’exercer un meilleur contrôle et ce, de façon beaucoup plus efficiente. 
À cet égard, la STLévis travaille à l’implantation d’un nouveau système comptable. 
Selon le devis d’appel d’offres, ce système s’appuiera sur une comptabilité 
d’engagement permettant aux gestionnaires de vérifier la disponibilité budgétaire en 
temps réel. On prévoit l’utiliser à partir du 1er janvier 2016.  
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T14-12 Procéder, le cas échéant et conformément aux autorisations de 
la Ville, aux virements de fonds nécessaires au respect des 
crédits de chacun des éléments budgétaires adoptés par elle, 
et ce, avant d’effectuer l’engagement d’une dépense relative à 
cet élément. 

X 

T14-13 Faire régulièrement rapport au conseil de la Ville de Lévis des 
virements de fonds effectués. X 

T14-14 S’assurer d’obtenir les autorisations adéquates du conseil 
municipal, dans le cas de tout virement excédant le montant 
cumulatif autorisé à l’origine. 

X 

T14-15 Prendre les mesures nécessaires afin qu’aucune dépense ne 
soit engagée en l’absence de crédits budgétaires suffisants. X 

38 Il est important que les dépenses encourues par la STLévis le soient dans le respect des 
prévisions pour chaque poste de dépenses approuvées par le conseil municipal. À cet 
égard, nous avons décelé : 
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• l’absence de mécanisme de virements de fonds, incluant les approbations requises, 
lorsque les dépenses à effectuer deviennent supérieures aux crédits autorisés; 

• le manque de reddition de comptes au conseil municipal sur les virements de fonds 
effectués; 

• la présence, à l’occasion, de dépassements pour certains postes budgétaires. 

39 D’entrée de jeu, mentionnons que la Ville a fixé, lors d’une résolution adoptée en mai 
2013, le montant cumulatif maximum autorisé de virements de fonds à la STLévis. Ce 
montant a été établi à 500 000 dollars. Signalons aussi qu’un suivi plus rigoureux des 
dépenses, institué depuis 2013 par la production des états des revenus et dépenses, 
permet d’anticiper les situations potentielles de dépassement. Enfin, un contrôle à 
priori a été prévu pour vérifier la disponibilité budgétaire avant même que tout 
processus d’acquisition soit enclenché. Toutes ces mesures ont contribué à réduire les 
virements et nous avons décelé une seule situation où le virement a été effectué 
subséquemment au dépassement du poste de dépenses observé en mars 2014 (de 
l’ordre de 6 %). 

40 Depuis 2013, quelques virements de fonds ont été effectués et la direction générale de 
la Ville en a été informée. De plus, lorsque les virements excédaient le montant 
cumulatif maximum, l’autorisation requise a été obtenue. Le tableau suivant présente 
quelques données relatives à ces virements. 

Montant des virements 
de fonds 

($) 

Montant cumulatif 
annuel 

($) 

Date 

Autorisation du 
virement par le CA de 

la STLévis 

Autorisation de la 
Ville quant au 
dépassement 

(max. : 500 000 $) 

2013
320 000 320 000 20 juin - 

52 000 372 000 15 août - 
215 000 587 000 17 octobre - 
445 000 1 032 000 21 novembre 16 décembre 

2014
53 000 53 000 17 avril - 
67 000 120 000 19 juin  - 

228 000 348 000 16 octobre - 
2015

Aucun virement au 31 juillet 
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T14-17 S’assurer de déposer publiquement, chaque trimestre, les états 
comparatifs portant sur les revenus et les dépenses de 
l’exercice financier courant jusqu’au dernier jour d’un mois 
donné, en incluant ceux de l’exercice précédent pour la période 
correspondante. 

X 

41 Compte tenu de l’importance du contrôle qui doit être exercé sur les données 
financières, nous soulevions lors de l’audit initial la nécessité de déposer au CA, 
officiellement et sur une base trimestrielle comme l’exige la LSTC, les états 
comparatifs des revenus et des dépenses et d’y joindre les données comparatives pour 
le trimestre correspondant de l’exercice précédent.  

42 Les états trimestriels des revenus et des dépenses, incluant les données comparatives de 
l’exercice précédent, sont déposés publiquement au CA de la Société depuis 2014. 
Toutefois, en raison des efforts requis pour la préparation des états financiers de 
l’exercice et du dossier d’audit, l’information pour le dernier trimestre tarde à être 
présentée. Compte tenu de ces contraintes, la direction de la STLévis devrait évaluer la 
possibilité de produire une information préliminaire pour que la surveillance du CA 
puisse s’exercer en temps opportun. 

Recommandations 

A
pp

liq
ué

e 

Pa
rt

ie
lle

m
en

t 
ap

pl
iq

ué
e 

En
 c

ou
rs

 

N
on

 a
pp

liq
ué

e 

C
ad

uq
ue

 

T14-19 Appliquer une procédure de contrôle des écritures de journal, 
prévoyant notamment la révision et l’autorisation de celles-ci 
par une tierce personne en autorité. 

X 

T14-20 Réviser la charte comptable en fonction du meilleur équilibre 
entre la présentation financière et la gestion courante, avec le 
souci de favoriser la facilité d’accès à des données budgétaires 
pertinentes et exhaustives, ainsi qu’une reddition plus 
efficiente. 

X 

T14-21 Revoir le processus d’inscription des transactions financières 
relatives aux activités d’investissement et mettre en place les 
outils administratifs optimaux en cette matière. 

X 
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43 La tenue des livres consiste à classer et à enregistrer les opérations et les faits 
économiques se rapportant à une entité dans les comptes et journaux de celle-ci. Cette 
activité est essentielle pour obtenir une vision de l’incidence financière de ses 
opérations. Nous avions déploré à cet égard le manque de contrôle sur les écritures de 
journal, le caractère inadéquat de la charte comptable et l’inscription non régulière des 
données comptables portant sur les activités d’investissement. 

44 Un contrôle est maintenant exercé sur les écritures de journal. La directrice des 
finances s’assure en fin de mois que les écritures faites par son adjointe sont justifiées 
et exactes. Par ailleurs, une révision de la nomenclature de la charte comptable a été 
effectuée et devrait être utilisée à partir du 1er janvier 2016. Par rapport à la charte 
actuelle, cette nouvelle charte est plus détaillée et offre des possibilités d’extraction 
beaucoup plus grandes, ce qui devrait permettre une meilleure efficience dans la 
production de l’information financière et réduire le risque d’erreur associé au 
traitement manuel des données. Quant à la comptabilisation des activités 
d’investissement, un suivi est effectué par projet et les écritures de journal pertinentes 
sont faites périodiquement. Le nouveau système comptable évoqué plus tôt amènera 
encore plus de rigueur dans la comptabilisation de ces opérations. 
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T14-29 Examiner l’opportunité de réviser le mode de fonctionnement 
relatif à l’émission des chèques, notamment quant à sa 
fréquence mensuelle, en visant une gestion optimale des 
liquidités. 

X 

T14-30 Prendre les mesures nécessaires pour que des bons de 
commande et des bons de réception soient systématiquement 
préparés, conformément approuvés, et enfin conciliés avec les 
factures correspondantes, et ce, avant l’émission des chèques 
les acquittant. 

X 

T14-31 S’assurer qu’aucun chèque ne soit émis avant que le service 
de la comptabilité ait en main toutes les pièces justificatives 
conformes, qu’il s’agisse des factures, bons de commande, 
bons de réception ou autres documents pertinents. 

X 

45 Nous avions constaté que les modalités de paiement ne permettaient pas de profiter des 
escomptes de paiement rapide offerts par certains fournisseurs. Ces modalités ont été 
revues de sorte que les chèques sont, depuis avril 2014, émis généralement deux fois 
par mois, ce qui augmente les possibilités en ce sens. 

  



32  |  Rapport annuel 2014 • Vérificateur général de la Ville de Lévis 

46 Aussi, dans plusieurs cas, aucun bon de commande ni bon de réception n’accompagnait 
les factures pour confirmer le besoin ainsi que la réception du bien ou du service. De 
plus, des déboursés étaient effectués sur la base d’états de comptes plutôt que sur 
présentation des factures originales, ce qui augmentait le risque notamment de double 
paiement. À cet égard, la STLévis a mis en place des mesures pour que les achats de 
biens et services soient d’abord autorisés par une demande d’achat et que des preuves 
de réception soient obtenues et documentées, avant que le paiement aux fournisseurs 
ne soit effectué. Les sondages réalisés dans le cadre du présent suivi, qui incluent aussi 
des dépenses de papeterie, ont fait ressortir que des bons de commande approuvés et 
des preuves de réception adéquates soutiennent chacun des achats analysés. Lors de ces 
sondages, nous avons constaté que les factures originales sont maintenant requises pour 
procéder au paiement des fournisseurs. 
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T14-35 Prendre les mesures nécessaires afin d’obtenir l’assurance que 
les informations relatives à la paie ont été autorisées par le 
supérieur immédiat. 

X 

T14-36 Réviser prioritairement l’ensemble du processus relatif à cette 
gestion, en examinant l’opportunité de maximiser son 
automatisation. 

X 

47 Les salaires et avantages sociaux représentent plus de 40 % du budget d’opération de la 
STLévis. Il est donc important que les données qui servent au calcul de la paie soient 
exactes et autorisées. Au moment de l’audit initial, plusieurs des documents transmis 
par les employés aux fins de la production de la paie ne portaient pas la trace d’une 
autorisation par le supérieur immédiat.  

48 Cette situation est maintenant corrigée. Pour les employés de bureau et les cadres, une 
feuille de temps est complétée et signée par le supérieur immédiat et le travail effectué 
en temps supplémentaire fait l’objet d’une autorisation distincte. Pour ce qui est du 
personnel d’entretien, les cartes de l’horodateur comportent la trace des calculs 
effectués et sont signées par le contremaitre. En ce qui a trait aux chauffeurs, 
l’information relative à la paie est transmise directement du système opérationnel où 
sont inscrits les horaires autorisés par les répartiteurs. Les sondages effectués en regard 
de ces trois catégories d’employés démontrent que ces nouvelles modalités 
d’autorisation du temps de travail à rémunérer sont appliquées. 
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49 Quant à la révision du processus de production de la paie, la STLévis est allée au plus 
important à court terme soit l’autorisation du temps et le transfert automatique des 
données de temps des chauffeurs. Bien que ces changements constituent un progrès 
appréciable en termes d’exactitude et d’efficience, il lui reste à définir une vision plus 
complète des possibilités d’amélioration du processus de production de la paie. 
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T14-34 Adopter un cadre formel définissant explicitement les règles 
d’application et de contrôle ainsi que les paramètres du 
remboursement de ces frais. 

X 

50 Compte tenu du fait que la Politique concernant les frais de déplacement du personnel 
et des administrateurs n’a été adoptée qu’au terme de l’audit mené en 2012, ni son 
contenu ni son application n’avaient pu être évalués à ce moment. 

51 Cette politique traite des frais de transport, des frais de repas, des frais de logement, 
des frais de congrès et des autres frais payés admissibles à un remboursement. En plus 
des principes généraux, elle présente les autorisations requises, les dépenses 
admissibles, les allocations possibles, de même que des modalités de remboursement 
des frais encourus.  

52 Après analyse, nous considérons que les éléments de cette politique sont suffisants 
pour encadrer correctement le remboursement des frais encourus lors des déplacements 
du personnel. De plus, les taux applicables aux déplacements et aux repas sont 
semblables à ceux décrétés par le Conseil du trésor du gouvernement du Québec. La 
politique fait aussi l’objet d’une application rigoureuse. En effet, les tests effectués 
nous ont permis de constater que seules les dépenses admissibles sont remboursées, 
que les autorisations nécessaires sont obtenues et que toutes les pièces justificatives 
demandées pour soutenir les dépenses encourues sont fournies. Notons que les tests 
effectués incluent deux cas de participation à un congrès ou à une activité de même 
nature et que l’autorisation du CA de la STLévis a été obtenue à chaque fois. 
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T14-24 Éviter toute délégation à AVT d’acquisition de véhicules au 
nom de la STL, directement ou pouvant indirectement être 
interprétée ainsi. 

X 

T14-25 N’accorder à AVT aucun mandat sans qu’il soit soumis aux 
règles habituelles d’appel d’offres. X 

T14-26 Amender la résolution 2010-048 pour retirer les éléments de 
délégation inappropriés par rapport au contexte légal et 
réglementaire de la STL. 

X 

T14-27 S’assurer de ne confier à AVT aucun mandat d’activités que la 
STL ne pourrait exercer elle-même. X 

T14-28 Revoir la nature et la pertinence de l’implication de la STL en 
tant qu’associé d’AVT. X 

53 Afin de profiter d’une expertise spécialisée en matière d’acquisition d’autobus, la 
STLévis utilise les services de la Société de gestion et d’acquisition de véhicules de 
transport s.e.n.c (AVT), société créée en 2010 par les neuf sociétés instituées en vertu 
de la LSTC. Les travaux d’audit menés en 2012 ont permis de relever le fait que cette 
dernière n’était pas une société de droit public. En conséquence, AVT ne pouvait 
acquérir de biens ou de services au nom de la STLévis, ni effectuer de mandats pour 
elle sans être soumise à un processus d’appel d’offres. 

54 Nous avions aussi questionné la délégation de pouvoir accordée à la direction de la 
STLévis, qui n’était pas conforme à son Règlement 113 - Délégation de pouvoir 
d’autoriser des dépenses et de conclure des contrats par les gestionnaires en raison 
des sommes concernées et de la durée des ententes susceptibles d’être conclues avec 
AVT. 

55 Enfin, la mission même de la société AVT a été questionnée du fait que la LSTC ne 
l’autorisait pas à desservir des organismes publics autres que les sociétés de transport 
la constituant. 

56 En regard des recommandations formulées, la STLévis n’a passé aucun mandat 
nouveau avec la société AVT au cours des années 2014 et 2015. De plus, la résolution 
du CA 2011-072 qui mandatait la société AVT pour l’acquisition d’autobus neufs a été 
abrogée dès mars 2013, et la délégation accordée au directeur général et au secrétaire 
(résolution 2010-048) pour transiger avec AVT a été retirée l’année suivante. 

57 Pour ce qui est de la capacité juridique d’AVT d’agir au nom de ses sociétés 
constituantes, notons que l’Assemblée nationale du Québec a adopté, en juin 2015, la 
Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant principalement le transport 
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collectif (c. 16). Cette loi, entre autres choses, permet à deux sociétés de transport en 
commun ou plus de demander la constitution d’un organisme à but non lucratif 
« destiné principalement à leur rendre accessibles les biens et les services dont elles ont 
besoin pour la réalisation de leur mission ». Elle stipule aussi que les membres du 
conseil d’administration d’un tel organisme sont « désignés par les sociétés qui l’ont 
constitué parmi les membres de leur conseil respectif ».  

58 Cet ajustement législatif est venu élargir les possibilités de partage d’expertise pour 
l’acquisition de biens et services et encadrer la forme juridique des entités qui 
pourraient être créées à cette fin, mais le problème lié à la capacité juridique d’AVT 
reste entier. Les associés de celle-ci (les neuf sociétés de transport) examinent 
actuellement les options pour régulariser la situation. Pour sa part, la STLévis nous a 
confirmé sa volonté de traiter avec une organisation semblable, compte tenu des 
avantages qu’elle peut en tirer. 

59 Lors de l’audit initial, nous avions abordé certains sujets connexes qui n’étaient pas 
particulièrement visés par nos travaux. Il s’agit du caractère public des assemblées, de 
la tenue des registres et de la gestion des assemblées. 
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T14-43 S’assurer que l’ensemble des assemblées extraordinaires 
conserve leur caractère en ce sens, entre autres en évitant 
qu’elles soient tenues par conférence téléphonique.

X 

T14-46 À chacune des assemblées ordinaires ou extraordinaires, 
prévoir à l’ordre du jour la tenue de deux périodes de 
questions, soit une au début et une autre à la fin, et s’assurer 
du suivi des règles édictées dans le règlement intérieur 
concernant ces périodes. 

X 

60 L’audit avait fait ressortir que bon nombre d’assemblées extraordinaires du CA se 
tenaient par conférence téléphonique, donc dans un cadre inaccessible au public. Cette 
pratique a cessé en août 2013.  

61 Par ailleurs, les exigences de la LSTC et du règlement intérieur de la STLévis n’étaient 
pas respectées en ce qui a trait à la période de questions lors des assemblées. En effet, 
pour les assemblées ordinaires, il n’y avait qu’une seule période prévue à la fin des 
assemblées, alors que pour les assemblées extraordinaires, aucune n’était accordée à 
cette fin.  
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62 Pour toutes les assemblées ordinaires tenues en 2014 et 2015, une période de questions 
a été inscrite à l’ordre du jour au début et à la fin de la réunion. Pour les assemblées 
extraordinaires de ces exercices, quatre comportaient une période formelle de questions 
au début et à la fin de l’ordre du jour, tandis que pour huit autres, une application plus 
souple de l’exigence était faite tout en protégeant le droit d’information et d’expression 
accordé aux citoyens. 
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T14-38 Conserver dans un livre distinct, gardé par le secrétaire, 
l’original de tous les règlements adoptés par la STL. X 

T14-39 S’assurer que l’original de tous les règlements soit signé par le 
président d’assemblée et le secrétaire. X 

T14-40 Joindre à chaque règlement la déclaration du secrétaire 
attestant la publication de celui-ci, lorsqu’il s’agit d’un règlement 
pour lequel la loi l’oblige. 

X 

63 Notre rapport d’audit abordait certains éléments techniques relatifs à la tenue des 
registres. Le présent suivi nous permet de conclure que les correctifs appropriés ont été 
mis en place et que les registres sont tous à jour.  
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T14-41 Adopter une résolution d’excuse lors de l’assemblée qui suit 
ces deux assemblées consécutives, lorsque le conseil 
d’administration souhaite que ce membre soit excusé. 

X 

T14-42 Dans le cas où le membre concerné n’est pas excusé par 
résolution, aviser sans délai le greffier ou la greffière de la Ville 
de Lévis, de façon à ce que le conseil municipal puisse 
procéder à une nouvelle désignation. 

Ne s’est pas produit 

T14-44 S’assurer de transmettre les documents prévus à la loi en 
tenant systématiquement compte du laps de temps qu’on y 
impose. 

X 

T14-45 Évaluer périodiquement si ce laps de temps est suffisant pour 
permettre aux membres du conseil de jouer leur rôle de façon 
optimale, et le réviser le cas échéant. 

X 



Suivi de l’audit portant sur la Planification et la gestion des opérations financières |  37

64 Comme la légitimité d’un membre du CA pouvait être mise en doute, nous avions 
commenté le fait que les autres membres n’adoptaient pas de résolution d’excuse à 
l’égard de celui ou celle qui faisait défaut d’assister à deux assemblées consécutives. 
Pour 2014-2015, sept situations nécessitaient soit une résolution d’excuses à l’absence 
d’un membre, soit l’interruption du mandat de celui-ci. Dans tous les cas, le CA a, en 
vertu de son pouvoir, décidé d’excuser ces absences par une résolution. 

65 Par ailleurs, l’avis de convocation et l’ordre du jour des assemblées n’étaient pas 
transmis dans un délai suffisant pour permettre aux membres d’en prendre 
connaissance et de se préparer en conséquence. Pour 2014 et 2015, 17 réunions 
ordinaires et 12 réunions extraordinaires ont été tenues. Dans tous les cas, les avis de 
convocation et les ordres du jour ont été transmis aux membres du CA dans les délais 
impartis par la LSTC. Ces derniers ont exprimé leur satisfaction quant à la diligence à 
leur transmettre cette information lors du comité plénier du 20 février 2014. 

66 En relation avec les différents sujets abordés au cours du présent suivi, nous avons 
identifié certains enjeux auxquels la direction de la STLévis devrait accorder une 
attention particulière au cours des prochaines années pour faire face aux défis qui 
l’attendent. Nous l’invitons, en collaboration avec l’ensemble des parties prenantes, à 
demeurer proactive et vigilante à l’égard de ces enjeux. 

67 Le succès des opérations de la STLévis est lié en grande partie au personnel qui y 
travaille. La direction doit mobiliser une main-d’œuvre qualifiée et dédiée à la mission 
de l’entreprise. Plusieurs actions sont posées en ce sens mais la direction devra être 
soutenue par une fonction de gestion des ressources humaines structurée. Que ce soit 
en regard de la dotation, du développement des ressources humaines, de la gestion du 
rendement, de la rémunération, de la gestion des conditions de travail ou de la santé et 
la sécurité au travail, les efforts des différents paliers de gestion doivent être orientés 
de façon cohérente vers la constitution et le maintien de cet actif indispensable à la 
réalisation de la mission de la STLévis et ce, dans une optique d’efficience et dans le 
respect des lois et règlements applicables au domaine du travail. 

68 La STLévis utilise plusieurs systèmes informatiques pour la gestion de ses opérations, 
la diffusion de l’information à la clientèle et son administration. Son utilisation des 
technologies de l’information doit soutenir adéquatement sa vision du développement 
du transport en commun et de la Société. Pour ce faire, il est nécessaire d’obtenir une 
vision intégrée des données, des applications et des technologies et de gérer 
judicieusement les investissements informatiques. Des considérations 
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d’interopérabilité, de continuité de service et d’indépendance par rapport à des 
fournisseurs et à des technologies sont également à prendre en compte. 

69 La mise en place d’un système rapide par bus (SRB) sur le territoire de la Ville 
constitue un élément prometteur du plan directeur 2015-2024 et aura une incidence non 
négligeable sur les activités quotidiennes de la STLévis. Aussi porteur soit-il en termes 
de développement, il demeure des incertitudes quant à différents aspects de sa mise en 
œuvre : 

• Les modalités de financement du projet restent à établir et en détermineront le 
rythme d’implantation. 

• La réalisation des travaux pourrait s’échelonner sur plusieurs mois, voire plusieurs 
années, et perturbera temporairement la voie principale de déplacement dans l’axe 
est-ouest, ce qui représente une contrainte importante, mais aussi une opportunité. 

• La structure de gouvernance pour la planification, la construction et l’exploitation 
du SRB est encore inconnue; il est primordial que la STLévis y participe activement 
afin que les besoins de la population lévisienne soient pris en compte et que 
l’arrimage des parcours locaux avec ce nouveau service s’effectue de façon 
optimale. 

70 L’approche retenue par le Vérificateur général lors de son mandat d’audit est 
constructive et favorise les échanges. Conscient de la charge de travail quotidienne des 
gestionnaires, celui-ci a retenu les services de professionnels aguerris dont les 
interventions étaient ciblées, pertinentes et discrètes.  

71 Les méthodes d’audit utilisées sont structurées et efficientes et reposent sur une analyse 
rigoureuse qui permet d’associer et comparer des informations et d’en tirer des 
conclusions appropriées et objectives.  

72 Nous considérons que les constats présentés sont exacts et les commentaires formulés 
sont justes et pertinents.  

73 Au-delà des constats, le vérificateur identifie des enjeux susceptibles d’influencer la 
performance de notre organisation à moyen et long terme et cela constitue une grande 
valeur ajoutée à l’ensemble de la démarche. 
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T14-1 Adopter formellement des orientations de gouvernance 
financière représentant la vision organisationnelle du conseil 
d’administration à court, moyen et long terme, incluant des 
objectifs et des balises budgétaires à considérer en amont de 
ces processus. 

X 

T14-2 S’assurer que tous les cadres de référence, d’opération ou de 
planification sont alignés dans le sens de ces orientations. Non couvert 

T14-3 Examiner l’opportunité de définir des indicateurs stratégiques 
servant à mesurer l’atteinte de cibles en lien avec les objectifs. X 

T14-4 Examiner l’opportunité de convenir avec la Ville de certains 
paramètres financiers à court, moyen et long terme privilégiant 
à la fois le respect de la mission de la STLévis et celui des 
objectifs de la Ville, notamment en ce qui concerne l’évolution 
de la quote-part de cette dernière et de l’endettement total net 
à long terme. 

X 

T14-5 Produire un plan stratégique de développement du transport en 
commun en respectant les modalités prévues par la loi quant à 
son contenu, son ajustement annuel, sa révision quinquennale, 
sa transmission aux instances spécifiées à cette loi et enfin son 
approbation par la Ville et la Communauté métropolitaine de 
Québec. 

X 

T14-6 Établir et adopter par résolution des normes relatives à la 
nomination des employés et employées. X 

T14-7 Produire un plan d’effectifs déterminant notamment les normes 
et barèmes de rémunération, les avantages sociaux et les 
autres conditions de travail. 

X 

T14-8 S’assurer que le plan d’effectifs fera l’objet de révisions 
périodiques et, le cas échéant, des mises à jour nécessaires au 
maintien de son efficacité. 

Non couvert 

T14-9 Étendre la portée du programme triennal d’immobilisations 
transmis annuellement à la Ville en y incluant les dépenses que 
prévoit effectuer la Société au-delà de la période visée, si ces 
dépenses résultent d’engagements pris pendant cette période. 

X 

T14-10 Établir un échéancier tenant compte des étapes charnières de 
ce processus, et s’assurer qu’on y prévoit un dépôt permettant 
le respect de la date butoir du 1er novembre pour l’adoption, 
par la Ville, des prévisions budgétaires de la STL.

X 

T14-11 Produire annuellement un ensemble de directives formelles 
indiquant des critères préétablis pour favoriser l’atteinte des 
objectifs, et analyser distinctement les situations dérogatoires à 
ces directives afin de trouver des solutions de remplacement. 

X 

T14-12 Procéder, le cas échéant et conformément aux autorisations de 
la Ville, aux virements de fonds nécessaires au respect des 
crédits de chacun des éléments budgétaires adoptés par elle, 
et ce, avant d’effectuer l’engagement d’une dépense relative à 
cet élément. 

X 
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T14-13 Faire régulièrement rapport au conseil de la Ville de Lévis des 
virements de fonds effectués. X 

T14-14 S’assurer d’obtenir les autorisations adéquates du conseil 
municipal, dans le cas de tout virement excédant le montant 
cumulatif autorisé à l’origine. 

X 

T14-15 Prendre les mesures nécessaires afin qu’aucune dépense ne 
soit engagée en l’absence de crédits budgétaires suffisants. X 

T14-16 Mettre en place l’encadrement et les outils comptables 
permettant la prise en considération efficiente et efficace, par 
les responsables d’activités budgétaires, des engagements 
financiers avant d’engager une dépense. 

X 

T14-17 S’assurer de déposer publiquement, chaque trimestre, les états 
comparatifs portant sur les revenus et les dépenses de 
l’exercice financier courant jusqu’au dernier jour d’un mois 
donné, en incluant ceux de l’exercice précédent pour la période 
correspondante. 

X 

T14-18 S’assurer, en prenant soin d’obtenir des autorisations 
adéquates et nettement identifiables, d’intégrer aux prévisions 
budgétaires de l’exercice courant ou subséquent, le cas 
échéant :  
• le déficit de l’année précédente certifié par le vérificateur; 
• l’excédent de fonctionnement de l’exercice antécédent qui 

n’est pas approprié à des fins spécifiques; 
• l’excédent de fonctionnement anticipé de l’exercice courant. 

X 

T14-19 Appliquer une procédure de contrôle des écritures de journal, 
prévoyant notamment la révision et l’autorisation de celles-ci 
par une tierce personne en autorité. 

X 

T14-20 Réviser la charte comptable en fonction du meilleur équilibre 
entre la présentation financière et la gestion courante, avec le 
souci de favoriser la facilité d’accès à des données budgétaires 
pertinentes et exhaustives, ainsi qu’une reddition plus 
efficiente. 

X 

T14-21 Revoir le processus d’inscription des transactions financières 
relatives aux activités d’investissement et mettre en place les 
outils administratifs optimaux en cette matière. 

X 

T14-22 Revoir la pertinence d’inclure, au registre des déboursés 
déposé au conseil d’administration, une certification du 
trésorier attestant la disponibilité des crédits. 

X 

T14-23 Mettre en place les contrôles permettant de déterminer si un 
rapport doit être déposé au conseil d’administration sur les 
dépassements de coûts autorisés en rapport avec l’article 2.4 
du règlement 113 de la STL. 

X 

T14-24 Éviter toute délégation à AVT d’acquisition de véhicules au 
nom de la STL, directement ou pouvant indirectement être 
interprétée ainsi. 

X 
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T14-25 N’accorder à AVT aucun mandat sans qu’il soit soumis aux 
règles habituelles d’appel d’offres. X 

T14-26 Amender la résolution 2010-048 pour retirer les éléments de 
délégation inappropriés par rapport au contexte légal et 
réglementaire de la STL. 

X 

T14-27 S’assurer de ne confier à AVT aucun mandat d’activités que la 
STL ne pourrait exercer elle-même. X 

T14-28 Revoir la nature et la pertinence de l’implication de la STL en 
tant qu’associé d’AVT. X 

T14-29 Examiner l’opportunité de réviser le mode de fonctionnement 
relatif à l’émission des chèques, notamment quant à sa 
fréquence mensuelle, en visant une gestion optimale des 
liquidités. 

X 

T14-30 Prendre les mesures nécessaires pour que des bons de 
commande et des bons de réception soient systématiquement 
préparés, conformément approuvés, et enfin conciliés avec les 
factures correspondantes, et ce, avant l’émission des chèques 
les acquittant. 

X 

T14-31 S’assurer qu’aucun chèque ne soit émis avant que le service 
de la comptabilité ait en main toutes les pièces justificatives 
conformes, qu’il s’agisse des factures, bons de commande, 
bons de réception ou autres documents pertinents. 

X 

T14-32 Adopter un cadre formel de leurs conditions de travail. X 

T14-33 Élaborer une description de tâches spécifique à chaque poste 
non syndiqué. X 

T14-34 Adopter un cadre formel définissant explicitement les règles 
d’application et de contrôle ainsi que les paramètres du 
remboursement de ces frais. 

X 

T14-35 Prendre les mesures nécessaires afin d’obtenir l’assurance que 
les informations relatives à la paie ont été autorisées par le 
supérieur immédiat. 

X 

T14-36 Réviser prioritairement l’ensemble du processus relatif à cette 
gestion, en examinant l’opportunité de maximiser son 
automatisation. 

X 

T14-37 S’assurer périodiquement de la bonne compréhension et du 
suivi conforme, par tous les intervenants et intervenantes, d’un 
éventuel processus révisé. 

Non couvert 

T14-38 Conserver dans un livre distinct, gardé par le secrétaire, 
l’original de tous les règlements adoptés par la STL. X 

T14-39 S’assurer que l’original de tous les règlements soit signé par le 
président d’assemblée et le secrétaire. X 

T14-40 Joindre à chaque règlement la déclaration du secrétaire 
attestant la publication de celui-ci, lorsqu’il s’agit d’un règlement 
pour lequel la loi l’oblige. 

X 
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T14-41 Adopter une résolution d’excuse lors de l’assemblée qui suit 
ces deux assemblées consécutives, lorsque le conseil 
d’administration souhaite que ce membre soit excusé. 

X 

T14-42 Dans le cas où le membre concerné n’est pas excusé par 
résolution, aviser sans délai le greffier ou la greffière de la Ville 
de Lévis, de façon à ce que le conseil municipal puisse 
procéder à une nouvelle désignation. 

Ne s’est pas produit 

T14-43 S’assurer que l’ensemble des assemblées extraordinaires 
conserve leur caractère en ce sens, entre autres en évitant 
qu’elles soient tenues par conférence téléphonique.

X 

T14-44 S’assurer de transmettre les documents prévus à la loi en 
tenant systématiquement compte du laps de temps qu’on y 
impose. 

X 

T14-45 Évaluer périodiquement si ce laps de temps est suffisant pour 
permettre aux membres du conseil de jouer leur rôle de façon 
optimale, et le réviser le cas échéant. 

X 

T14-46 À chacune des assemblées ordinaires ou extraordinaires, 
prévoir à l’ordre du jour la tenue de deux périodes de 
questions, soit une au début et une autre à la fin, et s’assurer 
du suivi des règles édictées dans le règlement intérieur 
concernant ces périodes. 

X 

Nombre de recommandations 31 6 5 - - 

Nombre et pourcentage de recommandations sur lesquelles  
l’entité a posé des actions  42 (100 %)   

Nombre et pourcentage de recommandations appliquées  
ou partiellement appliquées 37 (88 %)    

  



  





État des dépenses du bureau du vérificateur général  |  45

1 Dans le but d’offrir au lecteur ou à la lectrice une reddition de comptes quant aux 
sommes affectées à la réalisation de son mandat, le vérificateur général de la Ville de 
Lévis présente traditionnellement, à même le rapport annuel, l’état des dépenses du 
bureau du vérificateur général, ainsi que le rapport d’audit de cet état, produit par un 
auditeur indépendant. Les tableaux 1et 2 montrent une reproduction de ces documents, 
qui ont été déposés le 19 mai 2015 au conseil de la Ville de Lévis. 

Tableau 1 : État des dépenses du bureau du vérificateur général de la Ville de Lévis 
pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014
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Tableau 2 : Rapport de l’auditeur indépendant, aux membres du conseil de la Ville de 
Lévis, de l’état des dépenses du vérificateur général. 
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Tableau 2 (suite) : Rapport de l’auditeur indépendant, aux membres du conseil de la 
Ville de Lévis, de l’état des dépenses du vérificateur général. 
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Extrait de : 

L.R.Q. chapitre C-19 

LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

IV.1. — Vérificateur général 

107.1. Le conseil de toute municipalité de 100 000 
habitants et plus doit avoir un fonctionnaire appelé 
vérificateur général. [2001, c. 25, a. 15.]

107.2. Le vérificateur général est, par résolution 
adoptée aux deux tiers des voix des membres du 
conseil, nommé pour un mandat de 7 ans. Ce mandat 
ne peut être renouvelé.[2001, c. 25, a. 15.]

107.3. Ne peut agir comme vérificateur général : 

1° un membre du conseil de la municipalité et, le cas 
échéant, d'un conseil d'arrondissement; 

 2° l'associé d'un membre visé au paragraphe 1°; 

3° une personne qui a, par elle-même ou son associé, 
un intérêt direct ou indirect dans un contrat avec la 
municipalité ou une personne morale visée au 
paragraphe 2° de l'article 107.7. 

Le vérificateur général doit divulguer, dans tout rapport 
qu'il produit, une situation susceptible de mettre en 
conflit son intérêt personnel et les devoirs de sa 
fonction. [2001, c. 25, a. 15.]

107.4. En cas d'empêchement du vérificateur général 
ou de vacance de son poste, le conseil doit : 

1° soit, au plus tard à la séance qui suit cet 
empêchement ou cette vacance, désigner, pour une 
période d'au plus 180 jours, une personne habile à le 
remplacer; 

2° soit, au plus tard à la séance qui suit cet 
empêchement ou cette vacance, ou au plus tard à 
celle qui suit l'expiration de la période fixée en vertu du 
paragraphe 1°, nommer un nouveau vérificateur 
général conformément à l'article 107.2.[2001, c. 25, a. 
15.]

107.5. Le budget de la municipalité doit comprendre un 
crédit pour le versement au vérificateur général d'une 
somme destinée au paiement des dépenses relatives 
à l'exercice de ses fonctions. 

Sous réserve du troisième alinéa, ce crédit doit être 
égal ou supérieur au produit que l'on obtient en 
multipliant le total des autres crédits prévus au budget 
pour les dépenses de fonctionnement par : 

1° 0,17% dans le cas où le total de ces crédits est de 
moins de 100 000 000 $; 

2° 0,16% dans le cas où le total de ces crédits est d'au 
moins 100 000  000 $ et de moins de 200 000 000 $; 

3° 0,15% dans le cas où le total de ces crédits est d'au 
moins 200 000 000 $ et de moins de 400 000 000 $; 

4° 0,14% dans le cas où le total de ces crédits est d'au 
moins 400 000 000 $ et de moins de 600 000 000 $; 

5° 0,13% dans le cas où le total de ces crédits est d'au 
moins 600 000 000 $ et de moins de 800 000 000 $; 

6° 0,12% dans le cas où le total de ces crédits est d'au 
moins 800 000 000 $ et de moins de 1 000 000 000 $;

7° 0,11% dans le cas où le total de ces crédits est d'au 
moins 1 000 000 000 $. 

Dans le cas où le budget de la municipalité prévoit des 
crédits pour des dépenses de fonctionnement reliées à 
l'exploitation d'un réseau de production, de 
transmission ou de distribution d'énergie électrique, 
50% seulement de ceux-ci doivent être pris en 
considération dans l'établissement du total de crédits 
visé au deuxième alinéa. [2001, c. 25, a. 15; 2001, c. 
68, a. 5.]

107.6. Le vérificateur général est responsable de 
l'application des politiques et normes de la municipalité 
relatives à la gestion des ressources humaines, 
matérielles et financières affectées à la vérification. 
[2001, c. 25, a. 15.]

107.7. Le vérificateur général doit effectuer la 
vérification des comptes et affaires : 
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1° de la municipalité; 

2° de toute personne morale qui satisfait à l'une ou 
l'autre des conditions suivantes : 

a) elle fait partie du périmètre comptable défini dans 
les états financiers de la municipalité; 

b) la municipalité ou un mandataire de celle-ci nomme 
plus de 50% des membres de son conseil 
d'administration; 

c) la municipalité ou un mandataire de celle-ci détient 
plus de 50% de ses parts ou actions votantes en 
circulation. [2001, c. 25, a. 15; 2010, c. 18, a. 20.]

107.8. La vérification des affaires et comptes de la 
municipalité et de toute personne morale visée au 
paragraphe 2° de l'article 107.7 comporte, dans la 
mesure jugée appropriée par le vérificateur général, la 
vérification financière, la vérification de la conformité 
de leurs opérations aux lois, règlements, politiques et 
directives et la vérification de l'optimisation des 
ressources. 

Cette vérification ne doit pas mettre en cause le bien-
fondé des politiques et objectifs de la municipalité ou 
des personnes morales visées au paragraphe 2° de 
l'article 107.7. 

Dans l'accomplissement de ses fonctions, le 
vérificateur général a le droit : 

1° de prendre connaissance de tout document 
concernant les affaires et les comptes relatifs aux 
objets de sa vérification; 

2° d'exiger, de tout employé de la municipalité ou de 
toute personne morale visée au paragraphe 2° de 
l'article 107.7, tous les renseignements, rapports et 
explications qu'il juge nécessaires. [2001, c. 25, a. 15; 
2001, c. 68, a. 6.]

107.9. Toute personne morale qui reçoit une 
subvention annuelle de la municipalité d'au moins 
100 000 $ est tenue de faire vérifier ses états 
financiers. 

Le vérificateur d'une personne morale qui n'est pas 
visée au paragraphe 2° de l'article 107.7 mais qui 

reçoit une subvention annuelle de la municipalité d'au 
moins 100 000 $ doit transmettre au vérificateur 
général une copie : 

1° des états financiers annuels de cette personne 
morale; 

2° de son rapport sur ces états; 

3° de tout autre rapport résumant ses constatations et 
recommandations au conseil d'administration ou aux 
dirigeants de cette personne morale. 

Ce vérificateur doit également, à la demande du 
vérificateur général : 

1° mettre à la disposition de ce dernier, tout document 
se rapportant à ses travaux de vérification ainsi que 
leurs résultats; 

2° fournir tous les renseignements et toutes les 
explications que le vérificateur général juge 
nécessaires sur ses travaux de vérification et leurs 
résultats. 

Si le vérificateur général estime que les 
renseignements, explications, documents obtenus d'un 
vérificateur en vertu du deuxième alinéa sont 
insuffisants, il peut effectuer toute vérification 
additionnelle qu'il juge nécessaire. [2001, c. 25, a. 15.]

107.10. Le vérificateur général peut procéder à la 
vérification des comptes ou des documents de toute 
personne qui a bénéficié d'une aide accordée par la 
municipalité ou une personne morale visée au 
paragraphe 2° de l'article 107.7, relativement à son 
utilisation. 

La municipalité et la personne qui a bénéficié de l'aide 
sont tenues de fournir ou de mettre à la disposition du 
vérificateur général les comptes ou les documents que 
ce dernier juge utiles à l'accomplissement de ses 
fonctions. 

Le vérificateur général a le droit d'exiger de tout 
fonctionnaire ou employé de la municipalité ou d'une 
personne qui a bénéficié de l'aide les renseignements, 
rapports et explications qu'il juge nécessaires à 
l'accomplissement de ses fonctions. [2001, c. 25, a. 
15.]
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107.11. Le vérificateur général peut procéder à la 
vérification du régime ou de la caisse de retraite d'un 
comité de retraite de la municipalité ou d'une personne 
morale visée au paragraphe 2° de l'article 107.7 
lorsque ce comité lui en fait la demande avec l'accord 
du conseil. [2001, c. 25, a. 15.]

107.12. Le vérificateur général doit, chaque fois que le 
conseil lui en fait la demande, faire enquête et rapport 
sur toute matière relevant de sa compétence. 
Toutefois, une telle enquête ne peut avoir préséance 
sur ses obligations principales. [2001, c. 25, a. 15.]

107.13. Au plus tard le 31 août de chaque année, le 
vérificateur général doit transmettre au maire, pour 
dépôt au conseil à la première séance ordinaire qui 
suit sa réception, un rapport constatant les résultats de 
sa vérification pour l'exercice financier se terminant le 
31 décembre précédent et y indiquer tout fait ou 
irrégularité qu'il estime opportun de souligner 
concernant, notamment : 

1° le contrôle des revenus, y compris leur cotisation et 
leur perception; 

2° le contrôle des dépenses, leur autorisation et leur 
conformité aux affectations de fonds; 

3° le contrôle des éléments d'actif et de passif et les 
autorisations qui s'y rapportent; 

4° la comptabilisation des opérations et leurs comptes 
rendus; 

5° le contrôle et la protection des biens administrés ou 
détenus; 

6° l'acquisition et l'utilisation des ressources sans 
égard suffisant à l'économie ou à l'efficience; 

7° la mise en œuvre de procédés satisfaisants 
destinés à évaluer l'efficacité et à rendre compte dans 
les cas où il est raisonnable de le faire. 

Le vérificateur général peut également, en tout temps, 
transmettre au maire ou au président du conseil 
d'administration d'une personne morale visée au 
paragraphe 2° de l'article 107.7 un rapport faisant état 
des constatations ou recommandations qui, à son avis, 
méritent d'être portées à l'attention du conseil ou du 
conseil d'administration, selon le cas, avant la 
transmission de son rapport annuel. Le maire ou le 

président du conseil d'administration doit déposer le 
rapport à son conseil à la première séance ordinaire 
qui suit sa réception. 

Lorsque le vérificateur général transmet un rapport au 
président du conseil d'administration d'une personne 
morale visée au paragraphe 2° de l'article 107.7, il doit 
également en transmettre une copie au maire de la 
municipalité pour dépôt au conseil à la première 
séance ordinaire qui suit sa réception. [2001, c. 25, a. 
15; 2010, c. 18, a. 21.]

107.14. Le vérificateur général fait rapport au conseil 
de sa vérification des états financiers de la municipalité 
et de l'état établissant le taux global de taxation. 

Dans ce rapport, qui doit être remis au trésorier, le 
vérificateur général déclare notamment si : 

1° les états financiers représentent fidèlement la 
situation financière de la municipalité au 31 décembre 
et le résultat de ses opérations pour l'exercice se 
terminant à cette date; 

2° le taux global de taxation réel a été établi 
conformément à la section III du chapitre XVIII.1 de la 
Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1). [2001, c. 
25, a. 15; 2006, c. 31, a. 16; 2010, c. 18, a. 22.]

107.15. Le vérificateur général fait rapport au conseil 
d'administration des personnes morales visées au 
paragraphe 2° de l'article 107.7 de sa vérification des 
états financiers avant l'expiration du délai dont ils 
disposent pour produire leurs états financiers. 

Dans ce rapport, il déclare notamment si les états 
financiers représentent fidèlement leur situation 
financière et le résultat de leurs opérations à la fin de 
leur exercice financier. [2001, c. 25, a. 15.]

107.16. Malgré toute loi générale ou spéciale, le 
vérificateur général, les employés qu'il dirige et les 
experts dont il retient les services ne peuvent être 
contraints de faire une déposition ayant trait à un 
renseignement obtenu dans l'exercice de leurs 
fonctions ou de produire un document contenant un tel 
renseignement. 

Le vérificateur général et les employés qu'il dirige ne 
peuvent être poursuivis en justice en raison d'une 
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omission ou d'un acte accompli de bonne foi dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Aucune action civile ne peut être intentée en raison de 
la publication d'un rapport du vérificateur général établi 
en vertu de la présente loi ou de la publication, faite de 
bonne foi, d'un extrait ou d'un résumé d'un tel rapport. 

Sauf une question de compétence, aucun recours en 
vertu de l'article 33 du Code de procédure civile 
(chapitre C-25) ou recours extraordinaire au sens de 
ce code ne peut être exercé ni aucune injonction 
accordée contre le vérificateur général, les employés 
qu'il dirige ou les experts dont il retient les services 
lorsqu'ils agissent en leur qualité officielle. 

Un juge de la Cour d'appel peut, sur requête, annuler 
sommairement toute procédure entreprise ou décision 
rendue à l'encontre des dispositions du premier alinéa. 
[2001, c. 25, a. 15.]

107.17. Le conseil peut créer un comité de vérification 
et en déterminer la composition et les pouvoirs. 

Malgré le premier alinéa, dans le cas de 
l'agglomération de Montréal, le conseil est tenu de 
créer un tel comité qui doit être composé d'au plus 10 
membres nommés sur proposition du maire de la 
municipalité centrale. Parmi les membres du comité, 
deux doivent être des membres du conseil qui 
représentent les municipalités reconstituées. Ces deux 
membres participent aux délibérations et au vote du 
comité sur toute question liée à une compétence 
d'agglomération. 

Outre les autres pouvoirs qui peuvent lui être confiés, 
le comité créé dans le cas de l'agglomération de 
Montréal formule au conseil d'agglomération des avis 
sur les demandes, constatations et recommandations 
du vérificateur général concernant l'agglomération. Il 
informe également le vérificateur général des intérêts 
et préoccupations du conseil d'agglomération sur sa 
vérification des comptes et affaires de la municipalité 
centrale. À l'invitation du comité, le vérificateur général 
ou la personne qu'il désigne peut assister à une 
séance et participer aux délibérations. [2001, c. 25, a. 
15; 2008, c. 19, a. 11.]     
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